
Conditions de garantie des motorisations de porte de garage et 
de portail

Durée de la garantie :
Outre la garantie légale du vendeur inhérente au contrat de vente, nous accordons, à 
compter de la date d’achat, les garanties pièces suivantes :
•	 5 ans de garantie sur la partie mécanique du bloc-moteur, le moteur et la commande 

moteur
•	 2 ans sur le système radio, les accessoires et les équipements spéciaux

Le recours à la garantie ne prolonge pas le délai de garantie. Pour la livraison de pièces 
détachées et les travaux de remise en état, le délai de garantie est de six mois et couvre au 
moins le délai de garantie initial. 

Conditions préalables :
La garantie n’est applicable que dans le pays d’achat de l’appareil. Les marchandises 
doivent avoir été achetées au travers du canal de distribution spécifié par notre société. La 
garantie porte uniquement sur les dommages subis par l’objet du contrat lui-même.
La preuve d’achat sert de justificatif pour la garantie. 

Prestations :
Pendant la période de garantie, nous remédions à tous les défauts du produit résultant 
incontestablement d’un vice de matériaux ou de production. Selon notre choix, nous nous 
engageons à échanger le produit défectueux contre un produit sans défaut, à l’améliorer ou 
à convenir d’une moins-value. Les pièces remplacées deviennent notre propriété.
Le remboursement de frais pour le démontage et le montage, le contrôle de ces pièces, 
ainsi que les revendications de perte de bénéfice et d’indemnisations, sont exclus de la 
garantie.  
Sont également exclus de la garantie les dommages causés par :
•	 une pose et un raccordement non conformes
•	 une mise en service et une commande non conformes
•	 des influences extérieures telles que le feu, l’eau ou des conditions environnementales 

anormales
•	 des détériorations mécaniques par le biais d’accident, de chute ou de choc
•	 une destruction volontaire ou involontaire
•	 une usure normale ou un manque de maintenance
•	 des réparations effectuées par des personnes non qualifiées
•	 une utilisation de pièces d’origine étrangère
•	 un retrait ou une détérioration de la plaque d’identification
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